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Aperçu de la présentation

 Fraude & Gouvernement

 Approches traditionnelle de la fraude 

 Lignes directives « documentées » sur la fraude

 Attentes actuelles : fédéral 

 UNE ÉTUDE DE CAS : Évaluation du risque de fraude 

 Questions 
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Fraude & Gouvernement

Le risque de fraude est généralement élevé à tous les niveaux du 
gouvernement. La vulnérabilité réelle varie dramatiquement.  
Le risque politique, lorsque la fraude est exposée, peut aussi être 
élevé.

Un exemple de domaines à risque de fraude au gouvernement :

•CAE/PPC
•Parcs
•Santé
•Achat de tous types
•Transfert de paiements
•Programmes de subventions
•Aide étudiante
•ARC
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Fraude & Gouvernement

Certains risques de fraude ont été 
présents depuis longtemps. 
De nouveaux risques 
apparaissent lorsque de 
nouveaux programmes sont 
lancés.   
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Fraude & Gouvernement

Certaines fraudes surviennent d’endroits imprévus 

Exemple : Fraude à la subvention perpétrée par une œuvre de charité pour femmes
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Fraude & Gouvernement

Des problèmes de 
contrôle 
représentent 
souvent des 
risques de fraude 
majeurs.

Exemple :
« Cadeau » non 

sollicité de l’ARC 
de 26K $ à Leech 
& Associates
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Approches traditionnelles de la fraude 

OBSERVATIONS SOMMAIRES SUR LES APPROCHES 
TRADITIONNELLES

• N’ont pas fonctionné très bien
• N’ont souvent pas de responsabilité clairement assignée pour la 

prévention et la détection de la fraude
• Sont de plus en plus identifiées comme une faiblesse sérieuse 

lorsque des échecs majeurs surviennent
• Ont été identifiées par l’AICPA, l’IVI, l’ACFE comme devant être 

repensées
• N’avaient pas besoin que la gestion supérieure ou des groupes 

de surveillance, incluant les comités de vérification, portent une 
attention spécifique à la gouvernance de risque de fraude
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Approches traditionnelles de la fraude

 La responsabilité de la 
vérification interne d’identifier 
les risques liés à la fraude n’est 
souvent pas définie. Les 
antécédents de la vérification 
interne dans l’identification des 
vulnérabilités de fraude et des 
fraudes réelles n’ont pas été 
bons.

 Les antécédents de la vérification 
externe dans la détection des 
fraudes mêmes évidentes et 
massives n’ont pas été bons. 
Certaines juridictions, tel 
l’Alberta, commencent à insister 
sur ce domaine.
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Approches traditionnelles de la fraude

Les pénalités au 
Canada pour les 
offenses liées à la 
fraude, même 
aujourd’hui, sont 
beaucoup moins 
sévères que celles 
imposées aux É.-U.
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Lignes directrices « documentées » sur 
la fraude 

Les meilleures lignes 
directrices disponibles, 
et les mieux 
documentées, ont été 
publiées en juillet 
2008. Elles ont été 
endossées au Canada 
par l’ICCA.
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Lignes directrices « documentées » sur 
la fraude

Les lignes directrices 
de l’AICPA/IVI/ACFE 
offrent des 
directives pratiques 
et utiles.
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Lignes directrices « documentées » sur 
la fraude

Principe 1 : Dans le cadre de la structure de gouvernance 

d’une organisation, un programme de gestion de risque 

de fraude devrait être mis en place, incluant une (ou des) 

politique(s) écrite(s) pour énoncer les attentes du conseil 

d’administration et de la gestion supérieure concernant la 

gestion du risque de fraude.

Principe 2 : L’exposition au risque de fraude devrait être 

évaluée périodiquement par l’organisation afin d’identifier 

les schémas et activités potentielles spécifiques que 
l’organisation doit mitiger.
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Attentes actuelles : fédéral 

Pour le moment, il n’existe aucune politique du Conseil du 
Trésor définissant les responsabilités et imputabilités pour 
la prévention et la détection de la fraude dans tous les 
ministères et agences fédéraux. 

Les nouveaux énoncés de politique du Conseil du Trésor sur 
le contrôle interne et la gouvernance de gestion financière, 
entrée en vigueur le 1er avril 2009, ne disent rien de la 
responsabilité et de l’imputabilité pour la 
prévention/détection de la fraude.
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Attentes actuelles : fédéral

En résumé, bien qu’aucune évaluation complète n’ait été 
effectuée pour déterminer le niveau actuel de gouvernance 
contre la fraude au gouvernement fédéral que je connaisse, 
il semble que le gouvernement fédéral canadien ne serait 
pas en bonne posture s’il était évalué selon les critères de 
prévention/détection de la fraude des nouvelles lignes 
directrices contre la fraude endossées par 
l’AICPA/IVI/ACFE/ICCA en 2008.
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Attentes actuelles : fédéral

Il vaut la peine de 
noter que certains 
ministères ont défini 
des attentes de 
prévention de la 
fraude. La Défense 
nationale est un 
exemple.
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Une étude de cas
Évaluation de risque de fraude   

« ABC fait l’objet de nombreux risques qui ont la possibilité de causer 

une importante perte financière si les pratiques appropriées de contrôle 

et de gestion du risque ne sont pas en place. La fraude est un de ces 

risques. ABC est exposée à un risque de fraude par le biais de 

transactions financières frauduleuses, de détournement de ressources, 

de revenus obtenus frauduleusement, d’évasions frauduleuses des 

dépenses et autres incorrections. Le risque de fraude peut non 

seulement causer des pertes financières importantes mais peut aussi 

miner la confiance du public et causer des dommages sérieux à la 

réputation. À titre de corporation fédérale de la Couronne, ces risques 

doivent être gérés selon un niveau acceptable. »

Extrait d’une DP publiée par une corporation canadienne de la 

Couronne
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Une étude de cas
Évaluation de risque de fraude
« Les principaux objectifs de cette évaluation sont :

Identifier les domaines inhérents élevés, moyens et faibles de risque de fraude 

(p. ex., unités ou processus d’affaire où ABC est vulnérable à la fraude).

Identifier les lacunes/faiblesses des contrôles pour mitiger les risques identifiés 

pour les domaines présentant le risque inhérent le plus élevé de fraude.

Classer les expositions inhérents et résiduels de risque basés sur l’importance.

Obtenir l’information sur la façon de structurer et de mettre en œuvre un 

programme de prévention et de détection de la fraude à ABC, conformément aux 

meilleures pratiques. »

(Source : DP publiée par une corporation fédérale de la Couronne)
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Questions????  

THANK YOU

Merci


